
Déclaration 

réglementaire


Amendement Minéral 
Basique



Amendement calcaire pulvérisé



Utilisable en agriculture biologique



NFU 44-001

Dose d’emploi* :  
600 à 3000 kg / ha



*Ces doses d’applications constituent des 
recommandations
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Entretien et redressement de l’état calcique du sol

Action progressive et prolongée du chaulage

Maintien de la fertilité globale du sol

Pour la vie et la structure 
des sols

En savoir +

RodaCalc® 100
Amendement minéral basique

55%  Oxyde de calcium (CaO) total combiné à l’état de carbonate

1% Oxyde de magnésium (MgO) total combiné à l’état de carbonate

Finesse de mouture : 97% mini passant au tamis 0.200 mm, 80% mini au 
tamis 0.080 mm et 50 % mini au tamis 0.020 mm

Valeur neutralisante (VN) = 56

Solubilité carbonique : 65

Amendement à action rapide

Apports cumulés d’éléments trace sans les matières fertilisantes : voir 
article 6 de la norme NFU 44-001


